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Cher lecteur, 
 
Le Messie n’aura pas demandé aux 
hommes de faire des choses si elles 
n’étaient pas possibles à réaliser.  Le 
Messie vous enseigne dans Matthieu 
5 :19 : observez les lois. Le mot 
observez est traduit du mot grec 
G4160 dans la concordance de Strong 
poieo : faire.  L’adversaire enseigne 
ceci : Il est impossible pour l’homme 
d’observer toute la loi ! 
Le Messie a dit : Il n’est pas aboli 
même un seul iota !  Donc il parle 
bien de toute la loi en vous disant 
que : « qui supprimera l'un de ces 
plus petits commandements ».  Pour 
le lecteur qui n’est pas atteint d’une 
hypocrisie générale il est 
parfaitement clair que le Messie n’a 
pas dit qu’il abolit la loi, ni qu’il 
l’écarte au profit d’une grâce 
automatique et perpétuelle. Il n’a pas 
non plus prophétisé que la loi sera 
abolie ou écartée plus tard, ni aucun 
des prophètes n’a prophétisé une 
pareille chose. 
Le Messie a aussi prophétisé que le 
temple à Yerusalem sera démoli, 
détruit, parce qu’Il le savait par 
l’esprit saint de Yahweh. Cet 
argument de l’ennemi : qu’à cause de 
l’absence du Temple il soit 
impossible d’accomplir la loi est un 
argument fallacieux. C’est un 
argument contre la volonté du Père et 

contre  la volonté du Fils. C’est un 
Mensonge pur et dur.  
Nous savons : 
�Amos 3 :7 – Louis Segond 1910 

7 Car le Seigneur, l’Eternel, ne fait rien qu’il 
n’ait révélé son conseil à ses serviteurs, les 
prophètes. 
 
�Amos 3 :7 – selon texte hébreu 
7 Certainement, Yahweh ne ferait rien que ce 
qu’il a dit d’avance à ses serviteurs les 
prophètes. 
 

Il n’y a pas de prophétie dans toute 

la Bible qui annonce de quelque 

manière que ce soit une quelconque 

abolition de la loi, ou le fait de ne 

plus être obligé d’y obéir.  

 

La loi selon les enseignements des 

disciples et apôtres 
 
Longtemps après le sacrifice, la 
ressuscitation et l’ascension de notre 
Messie, les disciples et apôtres ont 
enseigné la loi et l’obéissance à la loi. 
Ils ont enseigné de ne surtout pas 
commettre de péché, et que le péché 
conduit à la mort.  
�I Jean 3 :4 – Louis Segond 1910 

4 Quiconque pèche transgresse la loi, et le péché 
est la transgression de la loi.  

�I Yahchanan (Jean) 3 :22 – 
22. Quoi que ce soit que nous demandions, nous 
le recevons de lui, parce que nous gardons ses 
commandements et que nous faisons ce qui lui 
est agréable. 
�I Yahchanan (Jean) 3 :24 
24. Celui qui garde ses lois demeure en 
Yahweh, et Yahweh  en lui ; et nous 



connaissons qu’il demeure en nous par l’esprit 
qu’il nous a donné. 
�I Yahchanan (Jean) 5 :2-3- 
2.  Nous connaissons que nous aimons les 
enfants de Yahweh, lorsque nous aimons 
Yahweh, et que nous pratiquons ses 
commandements. 
3 Car l’amour de Yahweh consiste à garder ses 
commandements. Et ses commandements ne 
sont pas pénibles, 

�I Yahchanan (Jean) 5 :19 – 
19. Nous savons que nous sommes à Yahweh, 
et que le monde entier est sous le contrôle  du 
malin. 

�II Yahchanan (Jean) 1 :6 – 
6. Et l’amour consiste à marcher selon ses lois. 
Ce sont là les commandements dans lesquels 
vous devez marcher, comme vous l’avez appris 
dès le commencement. 
�Yahdah (Jude) 1:3-4, 11 – 
3. Bien aimés, comme je désirais vivement vous 
écrire au sujet de notre salut commun, je me suis 
senti obligé de le faire afin de vous exhorter à 
combattre pour la foi qui a été transmise aux 
saints une fois pour toutes. 
4. Car il s’est glissé parmi vous certains 
hommes, dont la condamnation est écrite depuis 
longtemps, des impies, qui changent la grâce de 
Yahweh notre seul sauveur en dissolution, et qui 
renient Yahshua notre  Messie. 
11. Malheur à eux ! Ils sont allés dans la voie de 
Caïn, ils ont courus avec avidité dans 
l’égarement de Balaam, ils ont péris dans la 
révolte de Korah. 

�Yahchanan (Jean)  12 :38-40, 

49-50  
38 afin que s'accomplisse la parole 
qu'Isayah, le prophète, a prononcée : 
Yahweh, Qui a cru à notre prédication ? Et 
à qui le bras de Yahweh a-t-il été révélé ? 
39 Aussi ils ne pouvaient pas croire, parce 
qu'Isayah a encore dit : 
40 Il a aveuglé leurs yeux ; et il a endurci 
leur cœur, de peur qu'ils ne voient des yeux, 
qu'ils ne comprennent du cœur, qu'ils ne se 
convertissent, et que je ne les guérisse. 
49 Parce que je n'ai pas parlé de moi-même 
; mais le Père, qui m'a envoyé, m'a prescrit 
lui-même ce que je dois dire et annoncer. 
50 Et je sais que son précepte est la vie 
éternelle. C'est pourquoi les choses que je 
dis, je les dis comme le Père me les a dites. 

�Actes 3 :11-21 – 
11 Comme il ne quittait pas Képha et 
Yahchanan, tout le peuple étonné accourait 
vers eux, au portique dit de Salomon. 
12 Képha, voyant cela, disait au peuple : 
Hommes Israylites, pourquoi êtes-vous 
étonnés de cela ? Pourquoi avez-vous les 
regards fixés sur nous, comme si c'était par 
notre propre puissance ou par notre piété 
que nous ayons fait marcher cet homme ? 
13 Yahweh le Père d'Abraham, d'Isaac et de 
Yaaqob, le Père de nos pères, a glorifié son 
serviteur Yahshua, que vous avez livré et 
renié devant Pilatus, qui était d'avis qu'on le 
relâche. 
14 Vous avez renié le Saint et le Juste, et 
vous avez demandé qu'on vous accorde la 
grâce d'un meurtrier. 
15 Vous avez fait mourir le Prince de la vie, 
que Yahweh a ressuscité des morts ; nous en 
sommes témoins. 
16 C'est par la foi en son nom que son nom 
a raffermi celui que vous voyez et 
connaissez ; c'est la foi en lui qui a donné à 
cet homme cette entière guérison, en 
présence de vous tous. 
17 Et maintenant, frères, je sais que vous 
avez agi par ignorance, comme ça que vos 
chefs. 
18 Mais Yahweh a accompli de la sorte ce 
qu'il avait annoncé d'avance par la bouche 
de tous ses prophètes, que le Messie devait 
souffrir.  
19 Repentez-vous donc et convertissez-
vous, pour que vos péchés soient effacés, 
pour que des temps de rafraîchissement 
puissent venir de la présence de Yahweh, 
20 et qu'il envoie celui qui vous a été 
destiné, Yahshua le Messie, 
21 que le ciel doit recevoir jusqu'aux 

temps du rétablissement de toutes choses, 

dont Yahweh a parlé anciennement par 

la bouche de ses saints prophètes. 
 

Le ciel doit retenir Yahshua le Messie 
jusqu’aux temps du rétablissement de 
toutes choses. Le mot rétablissement 
est traduit du mot grec G605  



apokatastasis qui vient du mot  
G600 : reconstitution, restitution.  
Cela veut dire que l’état originel des 
choses sera rétabli avec le retour du 
Messie. L’état originel des choses 
inclut la loi de Yahweh. Yahweh a 
parlé de ces choses depuis le 
commencement par la bouche de ses 
saints prophètes. 
�II Yahchanan (Jean) 1 :6 – 
6. Et l’amour consiste à marcher selon ses 
commandements. Ce sont là les 
commandements dans lesquelles vous devez 
marcher, comme vous l’avez appris dès le 
commencement. 
 
Loi en hébreu = Torah. Commandements de 

la loi en hébreu = mitsvot.  

 

Un apôtre que les imposteurs 
religieux ont rebaptisé Paul  et dont le 
nom est Shaul (prononcé Shâoul) est 
un homme qui n’a jamais cessé 

d’enseigner la loi un seul instant. 
Beaucoup me disent qu’il était 
l’apôtre qui annonçait la grâce, et 
c’est vrai.  
Mais, il n’est pas l’apôtre qui aurait 
autorisé le péché ! Il a dit dans : 
�Romains 6 :15 –  

15 Quoi donc ! Pécherions-nous, parce que nous 
sommes, non sous la loi, mais sous la grâce ? 
Loin de là ! 

Certains ne voient pas comment cette 
ici supposée autorisation de pécher 
pourrait  être mise en relation avec la 
certitude de la grâce. 
Pour comprendre que le péché et la 
grâce sont intimement liés, vous 
devez connaître la définition de la 
grâce et la définition du péché. 
�Romains 6 :14 – Louis Segond 1910 

14 Car le péché n'aura point de pouvoir sur 
vous, puisque vous êtes, non sous la loi, mais 
sous la grâce. 
 

�Romains 2 :12 – Louis Segond 1910 
12 Tous ceux qui ont péché sans la loi périront 
aussi sans la loi, et tous ceux qui ont péché avec 
la loi seront jugés par la loi. 
�Romains 7 :14 – Louis Segond 1910 
14 Nous savons, en effet, que la loi est 
spirituelle ; mais moi, je suis charnel, vendu au 
péché. 

�Romains 7 :12 – Louis Segond 1910 

12 La loi donc est sainte, et le commandement 
est saint, juste et bon.   

Vous voyez qu’il est interdit de 
pécher, et vous êtes en tant que 
croyant d’accord avec ce principe.  
Ainsi il nous est interdit de 
transgresser les lois, commandements 
et prescriptions du Père. 
�Matthieu 15:3 – Louis Segond 1910 

3 Il leur répondit : Et vous, pourquoi 
transgressez-vous le commandement de Dieu au 
profit de votre tradition ? 

 
Le mot commandement est traduit du 
mot G1785  entole  de G1781 dans la 
concordance de Strong : Injonction, 
par extension une prescription 
autoritaire, précepte. Il n’est ici pas 
seulement question des « dix 
commandements » mais de toute la 
loi. 

Quand le Messie parle ici de leurs 
traditions desquelles ils se servent 
pour transgresser la loi, il parle aussi 
de  repentance. L’apôtre aussi vous 
parle de la même chose 
�Actes 3 :19-20 – Louis Segond 1910 

19 Repentez-vous donc et convertissez-vous, 
pour que vos péchés soient effacés,  
20 afin que des temps de rafraîchissement 
viennent de la part du Seigneur, et qu’il envoie 
celui qui vous a été destiné, Jésus Christ,  

 
Il est ici demandé de se convertir. 
Quand on convertit quelque chose ou 
quelqu’un, c’est d’un état à un autre 
état. Convertir, c’est changer de 



nature. Il est dit que cela doit être fait 
afin que nos péchés soient effacés.  
Pour cela il est intéressant de revenir 
sur le fait comment le péché est défini 
dans ce qu’est appelé le Nouveau 
Testament.   

Le péché est défini par un apôtre 
dans une des dernières épîtres de la 
Bible. Et cette épître fait une 
démonstration magistrale et limpide 
de ce qu’est l’amour de notre Père 
Yahweh, et de ce que doit être 
l’amour d’un croyant envers son Père 
et envers ses prochains. Lisez 
attentivement ce qui suit. 
 
�I Jean 3 :4 – Louis Segond 1910 

4 Quiconque pèche transgresse la loi, et le péché 
est la transgression de la loi.  

Dans ce contexte vous lisez ce verset 
entier avec un certain étonnement, 
mais vous le comprenez. Mais est-ce 
que vous êtes entièrement d’accord 
avec ce verset que l’apôtre 
Yahchanan (Jean) a écrit, ou est-ce 
que vous pensez que « la Bible dit 
autre chose ailleurs, et j’appliquerai 
ce qu’est écrit ailleurs » ?  Cette 
pensée est la porte ouverte à la 
confusion et je mets en garde le 

lecteur de croire que les Ecritures 
Saintes se contredisent en elles-
mêmes.  
 

La Bible ne se contredit en rien par 

elle-même, mais elle est contredite 

par ce que l’homme enseigne et 

interprète. 
 

Pour une meilleure compréhension je 
vais réécrire le texte de I Yahchanan 
(Jean) 3 :1-24 en mettant la définition 
du péché à la place du mot péché qui 
est : la transgression de la loi. 
� I Jean 3 :1-24 –  

1 Voyez quel amour le Père nous a témoigné, 
pour que nous soyons appelés enfants de Dieu ! 
Et nous le sommes. Si le monde ne nous connaît 
pas, c'est qu'il ne l'a pas connu. 2 Bien-aimés, 
nous sommes maintenant enfants de Dieu, et ce 
que nous serons n'a pas encore été manifesté ; 
mais nous savons que, lorsque cela sera 
manifesté, nous serons semblables à lui, parce 
que nous le verrons tel qu'il est. 3 Quiconque a 
cette espérance en lui se purifie, comme lui-
même est pur. 4 Quiconque pèche transgresse la 
loi, et le péché est la transgression de la loi. 5 
Or, vous le savez, Jésus a paru pour ôter les 
transgressions de la loi, et il n'y a point en lui de 
transgression de la loi. 6 Quiconque demeure en 
lui, ne commet point de transgression de la loi ; 
quiconque transgresse la loi ne l'a pas vu, et ne 
l'a pas connu. 7 Petits enfants, que personne ne 
vous séduise. Celui qui pratique la justice est 
juste, comme lui- même est juste. 8 Celui qui 
transgresse la loi est du diable, car le diable 
transgresse la loi dès le commencement. Le Fils 
de Dieu a paru afin  de détruire les œuvres du 
diable. 9 Quiconque est né de Dieu ne pratique 
pas la transgression de la loi, parce que la 
semence de Dieu demeure en lui ; et il ne peut 
transgresser la loi, parce qu'il est né de Dieu. 10 
C'est par là que se font reconnaître les enfants 
de Dieu et les enfants du diable. Quiconque ne 
pratique pas la justice n'est pas de Dieu, non 
plus que celui qui n'aime pas son frère. 11 Car 
ce qui vous a été annoncé et ce que vous avez 
entendu dès le commencement, c'est que nous 
devons nous aimer les uns les autres, 12 et ne 
pas ressembler à Caïn, qui était du malin, et qui 



tua son frère. Et pourquoi le tua-t-il ? Parce que 
ses œuvres étaient mauvaises, et que celles de 
son frère étaient justes. 13 Ne vous étonnez pas, 
frères, si le monde vous hait. 14 Nous savons 
que nous sommes passés de la mort à la vie, 
parce que nous aimons les frères. Celui qui  
n'aime pas demeure dans la mort. 15 Quiconque 
hait son frère est un meurtrier, et vous savez 
qu'aucun meurtrier n'a la vie éternelle 
demeurant en lui. 16 Nous avons connu l'amour, 
en ce qu'il a donné sa vie pour nous ; nous aussi, 
nous devons donner notre vie pour les frères. 17 
Si quelqu'un possède les biens du monde, et 
que, voyant son frère dans le besoin, il lui ferme 
ses entrailles, comment l'amour de Dieu 
demeure-t-il en lui ? 18 Petits enfants, n'aimons 
pas en paroles et avec la langue, mais en actions 
et avec vérité. 19 Par là nous connaîtrons que 
nous sommes de la vérité, et nous rassurerons 
nos cœurs devant lui ; 20 car si notre cœur nous 
condamne, Dieu est plus grand que notre cœur, 
et il connaît toutes choses. 21 Bien-aimés, si 
notre cœur ne nous condamne pas, nous avons 
de l'assurance devant Dieu. 22 Quoi que ce soit 
que nous demandions, nous le recevons de lui, 
parce que nous gardons ses commandements et 
que nous faisons ce qui lui est agréable. 23 Et 
c'est ici son commandement : que nous croyions 
au nom de son Fils Jésus Christ, et que nous 
nous aimions les uns les autres, selon le 
commandement qu'il nous a donné. 24 Celui qui 
garde ses commandements demeure en Dieu, et 
Dieu en lui ; et nous connaissons qu'il demeure 
en nous par l'Esprit qu'il nous a donné. 
 

C’est déconcertant de lire ce texte 
ainsi traduit, n’est-ce pas ? Pourtant, 
c’est la pure vérité, et il n’y a rien 
d’hérétique dans le fait de laisser les 
choses à leur place. La transgression 
de la loi, c’est le péché. Le péché 
c’est la transgression de la loi. Celui 
qui pèche transgresse la loi. Celui qui 
transgresse la loi pèche. Personne n’a 
une autorisation pour pécher. 
Personne n’a une autorisation pour 
transgresser la loi.  
Dans cette traduction de texte il n’y a 
rien de trafiqué, il n’y a pas de 
mensonge dans cette manière de 

faire. L’hérésie n’est pas de mettre la 
signification du mot péché à la place 
du mot péché qui est la transgression 
de la loi, l’hérésie a été implantée   
dans l’entendement des croyants par 
les enseignements charnels, par des  
imposteurs religieux. Les imposteurs 
religieux ont enseigné à tous, depuis 
le premier concile de Nicée en l’an 
325, que la loi était « accomplie une 
fois pour toutes  par le Seigneur » et 
qu’ « elle avait été clouée à une croix 
avec lui ». 
 

Il n’y a pas de loi qui ait été 

« crucifiée » ! 

 

�Ephésiens 2 : 12, 15-17, 19- 
12. Souvenez-vous que vous étiez en ces 
temps-là sans le Messie, privés du droit de 
cité en Israyl, étrangers à l’alliance de la 
promesse, sans espérance, et sans Yahweh 
dans le monde. 
15 En abolissant par sa chair l’inimitié ; la 
haine et l’opposition envers la loi, les 
commandements et les prescriptions, afin 
de créer de lui-même avec les deux un seul 
homme nouveau, en établissant la paix, 
16 qui réconcilie les deux dans un seul 
corps avec Yahweh par le sacrifice, ayant 
tué l’inimitié par lui-même. 
17 Et il venait et prêchait la paix a vous qui 
étiez loin, et a ceux qui étaient prés. 
19. Ainsi donc vous n’êtes plus des 
étrangers, ni des gens du dehors ;  mais 
vous êtes concitoyens des saints, et 
membres de La Maison de Yahweh. 
 
Ces textes sont des traductions 
correctes des textes en langue 
originale. Ils sont en parfaite 
harmonie avec le reste des écritures 
saintes, et ils nous disent : 
Le Messie a été sacrifié en nous 
réconciliant avec la loi. Il a aboli non 



pas la loi, mais l’inimitié, 
l’opposition à la loi. 
Colossiens 2 : 9, 14-19 – 
9 Car en lui habite entièrement toute la 
plénitude de la sainteté de Yahweh. 
14. il a effacé l’acte (de peine de mort) qui 
a été écrit contre nous, dans la loi à laquelle 
nous étions opposés, et il l’a détruit (l’acte 

de peine de mort) en le clouant au bois ; 
15. il a dépouillé les dominations et les 
autorités, et les a livrées publiquement en 
spectacle (pour nous), en triomphant d’elles 
(par ce spectacle). 
16. Que personne donc ne vous condamne à 
ce sujet : manger ou boire dans l’observance 
d’une fête, d’une nouvelle lune, ou d’un 
jour de sabbat - 
17. c’est l’ombre des choses à venir, pour le 
corps du Messie. 
18. Qu’aucun homme ne vous enlève votre 
récompense, le faisant exprès sous une 
apparence d’humilité et par un culte 
religieux de dieux (élohïm), s’imposant 
dans des choses qu’ils ne connaissent ni ne 
comprennent, étant enflés par leurs propres 
esprits charnels et leur entendement 
charnel. 
19. sans s’attacher fermement au chef, dont 
tout le corps, nourri et solidement assemblé 
par des articulations et des ligaments, 
grandit par l’accroissement que Yahweh 
donne. 
 

C’est que personne ne supporte la 
définition du mot péché, malgré que 
tous acceptent le mot péché et le fait 
qu’il ne faille pas pécher. 
Il est difficile à expliquer à un croyant 
que le fait de prier autre que le Père 
est un péché grave. Il est difficile à 
expliquer ce qu’est le péché à 
quelqu’un qui a été séduit et enseigné 
par des personnes qui ne servent pas 
Yahweh le Père, qui ne prononcent 
pas son nom. Le nom du créateur est 
Yahweh. Il ne s’est jamais défini lui-
même comme étant un dieu. Ce nom 

Yahweh est écrit plus de 6800 fois 
dans les écrits originaux. La 
prononciation n’a jamais été perdue 
et est facilement vérifiable dans 
n’importe quelle Bible.  
Ce nom doit être prononcé IAWÉ.  
Certains me diront que non, mais 
nous disons Haléluyah, et non 
halleluyeh ou encore hallelujého.  
Les imposteurs religieux ont interdit 
l’utilisation du nom du créateur 
Yahweh : 
Directive du Vatican : « Yahweh » 

est un nom impropre pur 

l’utilisation liturgique. 

13 Août 2008 (C W News.com). 
Le Vatican décrète que le nom de 
Dieu, communément prononcé 
« Yahweh », ne doit pas être 
prononcé dans la liturgie Catholique. 
Cette directive du Vatican ne requiert 
pas de changement dans le langage de 
la liturgie, puisque le Nom de Dieu 
n’est pas prononcé dans les Missels 
Romains autorisés.  
Quoi qu’il en soit, quelques cantiques 
pourront s’avérer inappropriés pour 
l’usage liturgique.  
La congrégation pour le culte divin, 
remémore avec cette directive aux 
évêques, que dans la tradition 
hébraïque, qui était adoptée par les 
premiers Chrétiens, on évitait 
soigneusement de prononcer le Nom 
de Dieu. 
La directive du Vatican explique que 
«  en tant qu’expression de l’infinie 
grandeur et majesté de Dieu, son nom 
était considéré comme 
imprononçable.  
A la place du Nom de Dieu, des 
hébreux pieux utilisaient le 
tétragramme YHWH, ou 



substituaient le nom par « Adonaï » 
ou le « Seigneur ». Le Vatican fait 
remarquer que les premiers Chrétiens 
continuaient cette pratique. 
La congrégation pour le culte divin 
observe que l’invocation du 
« Seigneur » dans les textes de 
l’écriture suit cette pratique. Ainsi 
quand Saint Paul prie que « toute 
langue confesse que Jésus Christ est 
le Seigneur », la lettre du Vatican dit 
que cette constatation « correspond 
parfaitement à la  proclamation de la 
divinité de Christ. » 
La Bible reflète la tradition 
hébraïque, et le nom de Dieu n’est pas 
prononcé dans les traductions 
Catholiques Romaines autorisées. 
L’instruction du Vatican dit que le 
langage liturgique doit adhérer aux 
écritures, afin que le nom de Dieu soit 
conservé et transmis d’une manière 
intégrale et pieuse. 
L’instruction du Vatican prend note 
que de par le passé récent la pratique 
de la prononciation du nom de 
Yahweh s’était accrue, mais devrait 
dorénavant être évitée. 
Cette directive doit se répercuter dans 
le choix des hymnes et cantiques, 
pour ne plus reproduire les effets de 
certains cantiques contemporains, qui 
violent cette manière respectueuse de 
ne pas prononcer le Nom de Dieu 
dans la liturgie. 
Cette directive vise aussi la 
préparation des croyants afin de 
veiller que dans leurs prières la 
directive soit appliquée. 
La lettre de la congrégation pour le 
culte divin, datée du 29 Juin 2008, 
était signée par Cardinal Francis 
Arinze (bio news) et par l’archevêque 

Malcom Ranjith, les préfets et 
secrétaire respectifs de cette 
congrégation. 
Dans une lettre du 8 Août 2008 aux 
évêques de la hiérarchie des Etats-
Unis, relayant la directive du Vatican, 
l’évêque Arthur Serratelli, qui est le 
prélat du  comité liturgique U.S., 
exprimait la bienvenue de cette 
directive. Il disait dans sa lettre que 
cela aiderait d’améliorer la justesse 
de notre langage et la révérence juste 
pour le nom de Dieu. 
                             Catholicweb.com 
Yeremyah (Jérémie) 23 :26-27- 
26 Jusques à quand serait ce dans les cœurs 
des prophètes qui prophétisent des 
mensonges? Oui ils sont des prophètes de la 
séduction et de la tromperie de leurs propres 
entendements. 
27 Qui divisent, planifient et réfléchissent 
de faire oublier Mon nom à mon peuple par 
leurs rêves qu’ils racontent à leurs proches 
et à tout le monde, juste comme leurs pères 
qui ont oublié mon nom pour Baal – 
Seigneur. 
 
Visiblement les prophètes de Yahweh 
nous ont laissé une prophétie 
concernant ces faits. Nous savons que 
ceux qui tentent de nous faire oublier 
son nom sont des imposteurs. Le 
prophète nous en avertit. Appelons le 
Père seul dans nos prières, par son 
nom Yahweh et ce au nom de son fils 
Yahshua, notre Messie. 

Concernant le péché il faut 
comprendre :  
�Romains 6 :19 – Louis Segond 1910 

19 Je parle à la manière des hommes, à cause de 
la faiblesse de votre chair. -De même donc que 
vous avez livré vos membres comme esclaves à 
l'impureté et à l'iniquité, pour arriver à l'iniquité, 
ainsi maintenant livrez vos membres comme 
esclaves à la justice, pour arriver à la sainteté. 



Le mot iniquité qui est souligné deux 
fois dans ce verset est traduit du mot 
grec anomia. Dans la concordance de 
Strong c’est le mot #G459 anomos 
qui a les définitions suivantes : 
G459 anomos, de #1 (en tant que 
particule négatif, (de G3551 nomos) ; 
sans loi, par extension (nég.) pas sujet 
à la loi (juive), (par implication un 
païen) ou (pos.) méchant : - sans loi, 
hors la loi, transgresseur, illégal, 
méchant. 
G458 anomia, de G459 ; illégalité, 
par extension violation de la loi ou 
(gén.) Méchanceté :-iniquité, x 
transgressions (de) la loi, injustice, 
comportement injuste 
Vous allez lire ce verset avec la 
signification du mot iniquité au lieu 
du mot iniquité qui signifie : d’être 
sans loi, injustice, illégalité, 
transgresseur de la loi etc. 
�Romains 6 :19 –  

19 Je parle à la manière des hommes, à cause de 
la faiblesse de votre chair. -De même donc que 
vous avez livré vos membres comme esclaves à 
l'impureté et avez été sans la loi, pour arriver à 
l’illégalité, ainsi maintenant livrez vos membres 
comme esclaves à la justice, pour arriver à la 
sainteté. 
 

Le lecteur comprend que lorsque la 
réelle signification des mots est 
portée à sa connaissance, la Bible lui 
parle un langage différent que celui 
qu’il connaît jusqu’ici enseigné par le 
moyen de la séduction. 
�I Jean 3 :7 – Louis Segond 1910 

7 Petits enfants, que personne ne vous séduise. 
Celui qui pratique la justice est juste, comme 
lui-même est juste. 
 

Beaucoup veulent argumenter, faire 
revenir, faire remanger ce qu’a été 
vomi, faire rouler dans la mare 
lorsque on a été lavé. Non ! Il vous est 

demandé de pratiquer la justice. La 
loi est à accomplir, le Messie vous l’a 
dit, et il l’a accomplie lui-même, 
comme il l’a annoncé dans Matthieu 
5 :17. Il vous a demandé de faire de 
même. Yahshua le Messie a enseigné 
la loi de Yahweh, il l’a pratiquée, 
donc accomplie et il a accusé les 
pharisiens qui ne l’observaient pas !  
�Jean 7 :19 – (Bible Segond 1910) 
19. Moïse ne vous a-t-il pas donné la loi ? Et nul 
de vous n’observe la loi. Pourquoi cherchez-
vous à me faire mourir? 

Ce ne sont pas ceux qui obéissaient à 
la loi qui ont persécuté le Messie et 
les disciples et apôtres, mais ce sont 
ceux qui obéissaient à leurs propres 
traditions, le Talmud, Noël, Pâques, 
la Toussaint…  
Yahshua le Messie leur disait 
clairement : Nul de vous n’observe la 
loi ! 
Les persécuteurs ont toujours été et 
sont toujours les mêmes : Ceux qui 
n’aiment pas Sa loi, ni Son Nom qui 
est Yahweh, ni le nom de Son Fils qui 
est Yahshua. 
Dans Mattithyah (Matthieu) 15 les 
pharisiens viennent voir Yahshua en 
lui parlant de leurs traditions qui 
étaient « transgressées » par les 
disciples : 
�Matthieu 15 :2 – Louis Segond 1910 

2 Pourquoi tes disciples transgressent-ils la 
tradition des anciens ? Car ils ne se lavent pas 
les mains, quand ils prennent leurs repas. 
 

La réponse de notre Messie à cette 
question est cinglante, et elle devrait 
nous convaincre de beaucoup de 
choses : 
�Matthieu 15 :3 – Louis Segond 1910 

3 Il leur répondit : Et vous, pourquoi 
transgressez-vous le commandement de Dieu au 
profit de votre tradition ? 



Le Messie dénonce leurs traditions 
transmises par  les    anciens,   Pâques  
�I Samuel 7 :3, Yeremyah (Jérémie) 44 :17  Noël 
�Jérémie 10 :1-5 la Toussaint �Esaïe 65 :3-4 et le 
Talmud entre autres, et  il leur dit que 
c’est au profit de ces traditions qu’ils 
transgressent.  
Yeremyah (Jérémie) 44 : 17 –  
17 Mais au lieu de cela nous voulons agir 
comme l'a déclaré notre bouche. Nous 
offrirons de l'encens à la reine du ciel, et 
nous lui ferons des libations (offrandes de 
boissons), comme nous avons fait, et nos 
pères, nos rois et nos princes, l’ont fait dans 
les villes de Yahdah et dans les rues de 
Yerusalem ; alors nous avions de la 
nourriture en abondance pour nous 
rassasier, nous avions du succès, et nous 
n'éprouvions pas d’ennuis. 
Ils ont mis les traditions et le Talmud 
au-dessus de la loi de Yahweh. 
Ce qui s’est passé depuis le temps des 
lettres de Shaul jusqu’à nos jours et 
ce qui se passe actuellement est la 
chose suivante : 
�Révélation 12 :9 – Louis Segond 1910 
9 Et il fut précipité, le grand dragon, le serpent 
ancien, appelé le diable et Satan, celui qui séduit 
toute la terre, il fut précipité sur la terre, et ses 
anges furent précipités avec lui. 

Croyez-vous ce que Yahweh notre 
Père  a révélé à Yahshua le Messie, 
qui l’a transmis à un messager afin 
qu’il le révèle à Yahchanan (Jean) ? 
Pour votre salut, vous ferez mieux de 
le croire. 
 
 

Puisse Yahweh bénir votre 
entendement 
 
Shalomon  
 
Contact: info@la-maison-de-yahweh.com  
 
 


